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CONSEIL MUNICIPAL DE ST-FABIEN 
LUNDI 8 JUIN 2026 

18h30 : SESSION DE TRAVAIL 
19h00 : SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL 

 
MOT DE BIENVENUE 
ORDRE DU JOUR  

1) Adoption 
PROCÈS-VERBAUX 

2) Adoption :  Séance ordinaire du 11 mai 2026 
AFFAIRES COURANTES 
• MRC Rimouski-Neigette :  

ü Avis public Adoption :  Règlement 26-02 édictant le code d’éthique et de déontologie des élus de la MRC de Rimouski-Neigette 
• Ville de Rimouskli : Infractions : Chèque : 50.00 $    50.00$ 
• Finances Qb : Crédit MAPAQ : Chèque : 95 830.37 $ 
• Finances Qb : Croissance TVQ : État de dépôt : 193 576.00 $ 
• MRC Rimouski-Neigette : Vente pour taxes : Avis de paiement : 12 394.85 $ 
3) Maire suppléant : Mai – juin – juillet : Conseiller #5 
4) Prêt : Renouvellement 

AINÉS ET FAMILLES 
5) Embauche : Responsable local des jeunes : Jeanne Rousseau : 22.00 $ / h  

CULTURE 
6) Concert aux iles du Bic : Demande de soutien pour 5 projets à Saint-Fabien : 2 250.00 $ 
7) Troupe du Roy Berthe : Commandite  200.00 $ 
8) Production Yvan Drapeau : Appui tournage 2e partie du film L’orpheline de l’Estran 

ÉLECTIONS  
• Élections partielles :  14 juin 2026 

FÉLICITATION / REMERCIEMENT  
LOISIRS 
• Loisirs et sport BSL : Circonflexe : Bordereau de dépôt : 2 400.00 $ 
9) Pavillon des loisirs : Achat : Tapis : 541.59 $ 
10) Pavillon des loisirs : Contrat de service 2 ans : Cimco : 22 468.82 + tx 
11) Défi Vélo Plein-Air : 12 juillet 2026 : Autorisation de passage 

SÉCURITÉ PUBLIQUE  
12) CAUREQ : Renouvellement contrat 911 

TRAVAUX PUBLICS   
URBANISME 
• MRC Rimouski-Neigette : Cert. de conformité  Règlement 584-R relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments de la municipalité 
Ø Demande d’ouverture de registre : Règlement 585-P2 
13) Adoption : Règlement no 585-R :  Règlement modifiant le règlement de zonage 476 pour la municipalité de Saint-Fabien afin d’ajouter 

un usage complémentaire à l’habitation 
14) Adoption : Règlement no 586-R :  Règlement modifiant le Règlement sur les permis et certificats 471 pour la municipalité de Saint-

fabien afin de modifier la tarification des permis 
15) Adoption : Règlement no 587-R :  Règlement modifiant le règlement concernant le plan d’implantation et d’intégration architecturale 

456 pour la municipalité de saint-fabien afin de modifier le montant pour l’étude du dossier 
16) Adoption : Règlement no 588-R :  Règlement modifiant le règlement concernant les nuisances 388 pour la municipalité de saint-fabien 

afin de modifier les montants des amendes des constats d’infraction 
17) Vente terrain : Offre d’achat : Terrain parc industriel : Charcuterie la bicoise 3$/m2 
COMPTES DU MOIS DE MAI 
• Salaires employés : 28 735.04 $  (4 semaines) 
18) Courant :  626 853.20 $  # Interac : 31 # Cheque :   3 
19) FDR / Vitalisation :   16 027.32 $  # Interac :   3 # Cheque :   - 
20) TECQ 2024-28 :   4 330.82 $  # Interac :   1 # Cheque :   - 
21) Vieux théâtre :  134 011.06 $  # Interac :   4 # Cheque :   1 
 GRAND TOTAL :         781 222.40 $  # Interac : 39 # Cheque :   4 

DIVERS 
ÉVÈNEMENTS A VENIR : 

Ventes pour taxes : Jeudi 11 juin 2026 :  10h00 
Séance ordinaire :  Lundi 13 juillet 2026 :  19h00 

PÉRIODE DE QUESTIONS (MAX : 30 MINUTES). 
ü S’AVANCER EN AVANT 

ü S’identifier au préalable ;   
ü S’adresser au président de la séance ;  
ü Déclarer à qui sa question s’adresse ;  
ü Ne poser qu’une seule question et une seule sous-question sur le même sujet.  

ü Toutefois, toute personne pourra poser une nouvelle question ainsi qu’une nouvelle sous-question, 
lorsque toutes les personnes qui désirent poser une question l’auront fait, et ainsi de suite à tour de 
rôle jusqu’à l’expiration de la période de questions ;  

ü S’adresser en termes polis et ne pas user de langage injurieux et libelleux.  

ü Chaque intervenant bénéficie d’une période maximum de cinq minutes pour poser une question et une sous- 
question, après quoi le président de la séance peut mettre fin à cette intervention. 

22) LEVÉE DE LA SÉANCE 

YVES GALBRAND GREFFIER 
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LEXIQUE : 
 

ACEQ : Association du Cancer de l’Est du Québec 
ADMQ : Association des Direction Municipaux du Québec 
A-E : Assurances-Emploi 
ARC :  Agence du Revenu du Canada 
BSL : Bas St-Laurent 
CAUREQ : Centre d’Appels d’URgence de l’Est du Québec 
CCU : Comité Consultatif d’Urbanisme 
CISSS du BSL : Centre Intégré de Santé et Services Sociaux du BSL 
CNESST : Commission des Normes, de l’Équité, de la Santé et Sécurité au Travail. 
COSMOSS RN : Communauté Ouverte et Solidarité pour un Monde Outillé, Scolarisé et en Santé Rimouski-Neigette 
CP : Caisses (Populaires) Desjardins 
CPA : Club de Patinage Artistique 
CPTAQ : Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec 
CREQ : Commission de Représentation Électorale du Québec 
DM : Dérogation Mineure 
FDR : Fond de Développement Rural 
FIMEAU :  Fonds pour l’Infrastructures Municipales d’EAU (Remplace le PRIMEAU) 
FQM : Fédération Québécoise des Municipalités 
LET : Lieu d’Enfouissement Technique 
MADA : Municipalité Amie Des AinéEs 
MAMH : Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation (Remplace le MAMOT) 
MAMOT : Ministère des Affaires Municipales et de l’Occupation du Territoire (Remplacé par le MAMH) 
MELCC : Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques (Remplacé par le MELCCFP) 
MELCCFP :  Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques, Faune et Parc (Remplace le 

MELCC) 
MEES : Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement Supérieur 
MLF : Ministère de la Langue Française 
MMQ : Mutuelle des Municipalité du Québec 
Mobilis@ction: Comité de développement de Saint-Fabien 
MRC : Municipalité Régionale de Comté 
MRNF : Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune 
MSP : Ministère de la Sécurité Publique 
MTMD : Ministère des Transports et de la Mobilité Durable du Québec (Remplacé par le le MTQ) 
MTESS : Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité Sociale  
MTQ : Ministère des Transports du Québec (Remplace le MTMD) 
OBVNEBSL : Organisme des Bassins Versant du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent 
OHRN :  Office d’Habitation Rimouski-Neigette (Remplace l’OMH) 
OMH :  Office Municipal d’Habitation (Remplacé par le l’OHRN) 
PAARRM : Programme d’Aide à l’Amélioration du Réseau Routier Municipal (Remplacé par le PAVL) 
PAE : Plan d’Aménagement d’Ensemble 
PAVL : Programme d’Aide à la Voirie Locale (Remplace le PAARRM) 
PAERRL : Programme d’Aide à l’Entretien du Réseau Routier Locale 
PGMR : Programme de Gestion des Matières Résiduelles 
PFT : Plan Fonctionnel et Technique   
PIIA : Plan d’Implantation et d’Intégration Architectural 
PPSEP : Programme de Protection des Sources d’Eau Potable 
PRABAM : PRogramme d’Aide financière pour les BÂtiments Municipaux 
PRIMEAU :  PRogramme d’Infrastructures Municipales d’EAU (Remplacé par le FIMEAU) 
QC : QuébeC 
RACJ : Régie des Alcools, des Courses et des Jeux 
RMFVVC : Regroupement des Maisons pour Femmes Victimes de Violence Conjugale 
ROSEQ : Réseau des Organisateurs de Spectacles de l’Est du Québec 
RQEP : Règlement sur la Qualité de l’Eau Potable 
SADC : Société d’Aide au Développement des Collectivités 
SF/M : Saint-Fabien-sur-Mer 
SHQ : Société d’Habitation du Québec 
SOFIL : SOciété de Financement des Infrastructures Locales du Québec 
SQ : Sureté du Québec 
SSI R-N : Service de Sécurité Incendie de la MRC Rimouski-Neigette 
TAQ : Tribunal Administratif du Québec 
TECQ : Programme de la Taxe sur l’Essence et la Contribution du Québec 
TROC : Table Régionale des Organismes Communautaires 
URLS : Unité Régionale des Loisirs et des Sports du Bas St-Laurent 
VT : Vieux Théâtre 
 


